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Bilan
au 31 décembre 2008

 en milliers d'euros

actif notes 31/12/08 31/12/07
caisses, banques centrales, ccp 5 329 8 528
Effets publics et valeurs assimilées  7
Créances sur les établissements de crédit  2 219 058 219 840
Opérations avec la clientèle  3 1 070 124 1 022 234
Obligations et autres titres à revenu fixe  7 1 671 2 635
Actions et autres titres à revenu variable  7 140 48
Participations et  autres titres détenus à long terme  9 2 065 2 313
Parts dans les entreprises liées  9 1 417 1 144
Crédit bail et location avec option d'achat  8 152
Location simple
Immobilisations incorporelles  9 427 486
Immobilisations corporelles  9 8 806 8 709
Capital souscrit non versé  12 14 706
Actions propres
Autres actifs  10 593 1 139
Comptes de régularisation  11 7 070 15 130

total de l'actif 1 331 406 1 282 358

hors bilan engagements donnés
Engagements de financement  23 134 170 121 439
Engagements de garantie  23 263 365 260 102
Engagements sur titres  23

 en milliers d'euros

passif notes 31/12/08 31/12/07
Banques centrales, ccp
Dettes envers les établissements de crédit  13 833 157 530 441
Opérations avec la clientèle  14 188 655 179 750
Dettes représentées par un titre  15 102 954 422 784
Autres passifs  16 2 732 4 374
Comptes de régularisation  17 12 472 8 137
Provisions  18 8 423 9 064
Dettes subordonnées  19 41 732 35 679
Fonds pour risques bancaires généraux  20 657 657
Capitaux propres ( hors frbg)  20 140 624 91 472

• Capital souscrit  20 75 117 52 154
• Primes d'émission  20 27 014 8 380
• Réserves  20 26 833 19 481
• Écarts de réévaluation
• Provisions réglementées et subventions d'investissement  20 237 211
• Report à nouveau
• Résultat de l'exercice (+/-)  20 11 423 11 246

total du passif 1 331 406 1 282 358

hors bilan engagements reçus
Engagements de financement  23 23 811 258 811
Engagements de garantie  23 17 541 25 093
Engagements sur titres  23
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Compte 
de Résultat

 en milliers d'euros

notes 31/12/08 31/12/07

+ Intérêts et produits assimilés  26 86 974 77 134

- Intérêts et charges assimilées  26 52 910 45 442

+ Produits sur opérations de crédit bail et assimilés  26 161 943

- Charges sur opérations de crédit bail et assimilées  26 152 894

+ Produits sur opérations de location simple

- Charges sur opérations de location simple

+ Revenus de titres à revenu variable  27 324 294

+ Commissions (produits)  28 7 808 7 721

- Commissions (charges)  28 585 563

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation  29 14 168

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles  
de placement et assimilés  30 -21 217

+ Autres produits d'exploitation bancaire  31 13 97

- Autres charges d'exploitation bancaire  32 8 2

produit net bancaire 41 618 39 673

- Charges générales d'exploitation  35 & 36 18 893 16 667

- Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
   sur immobilisations incorporelles et corporelles  37 414 401

resultat brut d'exploitation 22 311 22 605

+/- Coût du risque  33       -3 887 -5 621

resultat  d'exploitation 18 424 16 984

+/- Gains ou pertes sur actifs immobilisés  34 594 1 624

resultat courant avant impôt 19 018 18 608

+/- Résultat exceptionnel  38

- Impôt sur les bénéfices  40 7 568 7 479

+/- Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées  39 -27 117

resultat net 11 423 11 246
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Notes annexes 
aux Comptes sociaux

créances sur les établissements  
de crédit et la clientèle
Les créances sur les établissements de crédit sont réparties 
d’après leur durée initiale (au jour le jour, à terme), et les crédits  
à la clientèle sont répartis selon la nature des concours : 
créances commerciales, comptes ordinaires débiteurs et 
autres concours à la clientèle. 

Les crédits à la clientèle incluent les crédits à la clientèle non 
financière et financière (Institutions financières autres que 
les établissements de crédit, OPCVM, Fonds Communs de 
Créances). Par ailleurs, les intérêts courus sur les créances 
sont portés en compte de créances rattachées. Les créances 
sur les établissements de crédit et sur la clientèle sont, par 
ailleurs, ventilées entre encours sains et encours douteux. Les 
créances saines sont celles qui, lors de l’analyse périodique qui 
est réalisée par la banque, ne présentent pas de risque de non 
recouvrement et dont les échéances impayées sont inférieu-
res ou égales à trois mois. Elles sont considérées comme dou-
teuses dans le cas contraire. Le classement des encours pour 
un client donné en encours douteux entraîne par “contagion” 
un classement identique de la totalité des encours et des en-
gagements relatifs à ce client, nonobstant l’existence de ga-
ranties. Lorsque le client appartient à un groupe, la banque 
examine les conséquences de cette défaillance sur le groupe 
et procède au classement en encours douteux de l’ensemble 
des encours relatifs aux entités juridiques du groupe formant 
un même bénéficiaire au sens du règlement CRB n°93-05.

Les créances restructurées du fait de la situation financière 
d’un débiteur peuvent également être à nouveau inscrites en 
encours sain dans une sous-catégorie spécifique jusqu’à leur 
échéance finale. Lors de la restructuration, tout abandon de 
principal ou d’intérêt, échu ou couru, est constaté en perte. 

Au moment de la restructuration, tout écart entre l’actuali-
sation des flux contractuels initialement attendus  et l’actua-
lisation des flux futurs attendus de capital et d’intérêts issus 
de la restructuration au taux d’intérêt effectif d’origine fait 
l’objet d’une décote. Dans l’hypothèse où il existe des prix de 
marché observables pour des créances de même nature et 
de même caractéristiques ayant fait l’objet de transactions 
récentes, notamment par le biais de cessions à l’extérieur du 
groupe auquel appartient la société détenant lesdites créan-
ces, la décote peut également être calculée par référence à 
ces prix de marché. 

Afin de couvrir le risque de non recouvrement des flux à encaisser 
subsistant suite à une restructuration, une dépréciation peut 
être constituée et vient s’ajouter au montant de la décote. 

La décote sur les créances restructurées ayant un caractère 
douteux peut ne pas être comptabilisée en déduction des dites 
créances, s’il est démontré que la couverture du risque avéré lié à 
ces créances est comptabilisée par le biais d’une dépréciation 
pour créances douteuses au moins égale au montant de la décote.

Lorsque les créances restructurées sont transférées des en-
cours douteux vers les encours sains, la dépréciation consti-
tuée pour couvrir le risque de non recouvrement des flux 
suite à la restructuration doit être reprise par le compte de 
résultat, contrairement à la décote restant à amortir qui revêt 
un caractère définitif et dont l’amortissement est poursuivi. 

Les créances douteuses sont celles qui présentent, soit un ou 
plusieurs impayés de trois mois au moins, soit qui, indépen-
damment de tout impayé, présentent un risque avéré de non 
recouvrement. Elles sont identifiées au moyen d’une codifica-
tion particulière. Ce classement peut être abandonné lorsque 
les paiements reprennent de manière régulière pour les mon-
tants correspondant aux échéances contractuelles d’origine 
et si le risque de non recouvrement a disparu. Dans ce cas, 
l’encours est porté à nouveau en encours sain.

En revanche, l’identification des encours douteux compromis, 
qui fait suite à des événements tels que la déchéance du ter-
me ou une procédure collective, est opérée par transfert des 
postes d’origine vers des rubriques comptables spécifiques. 
Les encours concernés sont sortis par la contrepartie d’un 
compte de “pertes sur créances irrécouvrables couvertes ou 
non couvertes par des dépréciations” au plus tard lorsque les 
droits de la BESV en tant que créancier sont éteints. 

Les intérêts sur créances douteuses sont comptabilisés au sein 
du produit net bancaire. Ils entrent dans la base de calcul de la 
dépréciation au titre des pertes probables avérées, tandis que 
ceux afférents à des encours douteux compromis ne sont pas 
comptabilisés, conformément à l’article 10 du règlement CRC 
n°2002-03 modifié. Les dépréciations relatives aux créances 
douteuses sont constituées en tenant compte des possibili-
tés de recouvrement  et en particulier de la valeur des garan-
ties. Ces dépréciations sont inscrites en diminution de l’actif. 
Les engagements par signature, comptabilisés au hors bilan, 
correspondent à des engagements irrévocables de concours 
en trésorerie et à des engagements de garantie qui n’ont pas 
donné lieu à des mouvements de fonds. Conformément aux 
dispositions du règlement CRC 2002-03 modifié relatif au 
traitement comptable du risque de crédit, la BESV applique 
depuis le 1er janvier 2005 la méthode d’actualisation des flux 
prévisionnels décrite au paragraphe 13 de ce règlement, lors 
de l’évaluation des dépréciations. Les pertes prévisionnelles 
sont égales à la différence entre les flux contractuels initiaux, 
déduction faite des flux déjà encaissés, et des flux prévision-
nels, après la prise en considération de la situation financière 
de la contrepartie, de ses perspectives économiques et des 
garanties réelles. La valeur de réalisation des garanties est 
appréciée avec prudence, en fonction de la nature des biens 
concernés. L’application de ce règlement modifié n’a pas eu 
d’incidence sur les capitaux propres à l’ouverture. Par ailleurs, 
la banque applique l’avis du CNC 2006-16 relatif au caractère 
douteux des découverts modifiant le CRC 2002-03 modifié 
par le CRC 2005-03. 

NOTE 1
RÈGLES COMPTABLES ET MÉTHODES D’ÉVALUATION
Les comptes individuels de la Banque Espírito Santo de la Vénétie ont été établis conformément aux dispositions 
du règlement du Comité de la Réglementation Comptable n° 2005-04 modifiant le règlement n° 2000-03 du 
Comité de la Réglementation Comptable applicable aux établissements de crédit à compter de l’exercice 2001.
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Notes annexes aux Comptes sociaux

portefeuille titres   
Les titres sont classés d’après leur nature et l’objectif écono-
mique qui est recherché : effets publics, titres de créances né-
gociables et titres du marché interbancaire, actions et autres 
valeurs assimilées (Bons du Trésor, Emprunts d’Etat, etc.), 
obligations et autres titres à revenu fixe (les titres subordon-
nés, les titres de créances négociables et les titres du marché 
interbancaire), actions et autres titres à revenu variable. Ces 
titres sont répartis, dès leur acquisition, en titres de transac-
tion, titres de placement, titres d’investissement, titres de 
l’activité de portefeuille, titres de participation et de filiales, 
en fonction de la durée de détention prévisionnelle ou du 
pourcentage de détention de la participation. Ils font l’objet 
des règles d’évaluation suivantes : 

Titres de transaction
Ils sont acquis avec l’intention de les revendre à court terme. Les 
titres de transactions sont comptabilisés à la date de leur acqui-
sition frais exclus, en incluant les intérêts courus. A chaque arrêté 
comptable, ces titres sont évalués en fonction de leur valeur de 
marché à cette date et les gains et pertes latentes en résultant 
sont comptabilisés au compte de résultat dans la rubrique “gains 
ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation”. 

Les revenus encaissés et les résultats de cessions portant sur ces 
titres son également portés dans cette rubrique. 

Titres de placement 
Ce sont les titres qui ne sont inscrits, ni parmi les titres de 
transaction, ni parmi les titres d’investissement, ni parmi les 
titres détenus à long terme, titres de participation et les parts 
dans les entreprises liées.

A la clôture de l’exercice, ils sont évalués à leur valeur probable 
de négociation et, dans le cas des titres cotés, à partir du der-
nier cours de bourse connu du mois de décembre. Les moins-
values latentes font l’objet d’une dépréciation, les plus-values 
latentes ne sont pas comptabilisées.

Les dotations et reprises liées aux dépréciations et les plus et moins-
values de cession sur les titres de placement sont inscrites dans la rubri-
que “gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et 
assimilés”. Les obligations et autres titres à revenu fixe sont inscrits au 
bilan à leur prix d’acquisition hors frais d’acquisition et, concernant les 
obligations, hors intérêts courus et non échus à la date d’acquisition.

Lorsque leur prix d’acquisition est différent de leur prix de rembour-
sement, cette différence est amortie ou portée en produits ou en 
charges (de façon linéaire pour les obligations et de façon actua-
rielle pour les titres de créances négociables), selon le cas, sur leur 
durée de vie résiduelle. Les intérêts courus et non échus à la clôture 
de l’exercice sont portés dans la rubrique “Intérêts et produits as-
similés” en contrepartie du “compte de créances rattachées” affé-
rent à ces titres. 

Les actions et autres titres à revenu variable sont inscrits au bilan à 
leur prix d’acquisition, hors frais d’acquisition. Les dividendes sont 
portés au compte de résultat dans la rubrique “Revenus des titres 
à revenu variable”, dès que la décision de répartition est prise par 
l’Assemblée Générale Ordinaire de la société dont les titres sont dé-
tenus. Les transferts de titres de placement en investissement sont 
effectués au prix d’acquisition, hors frais d’acquisition. Les dépré-
ciations éventuellement constituées à l’origine dans le portefeuille 

titres de placement sont alors reprises linéairement sur la durée de 
vie résiduelle des titres transférés. 

Titres d’investissement
Ils regroupent les titres à revenu fixe que la société a l’inten-
tion et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance et qui 
ne comportent aucune contrainte juridique qui pourrait re-
mettre en cause la détention jusqu’à l’échéance. Ces titres 
peuvent être désignés comme des éléments couverts dans 
le cadre d’une opération de couverture affectée ou de cou-
verture globale du risque de taux d’intérêt réalisée au moyen 
d’instrument financiers à terme. Ils sont comptabilisés de la 
même manière que les obligations et autres titres à revenu 
fixe classés en titres de placement. Cependant, à la clôture 
de l’exercice, les moins-values latentes ne donnent pas lieu à 
dépréciation, sauf s’il existe une forte probabilité de cession 
à cour terme. Les dotations et reprises liées aux dépréciations 
et les plus ou moins-values de cessions de titres d’investisse-
ments sont inscrites dans le compte de résultat à la rubrique 
“gains ou pertes sur actifs immobilisés”. 

Autres titres détenus à long terme, titres  
de participation, parts dans les entreprises liées 
Les autres titres détenus à long terme incluent les actions et valeurs 
assimilées que la société à l’intention de détenir durablement en 
vue de retirer une rentabilité satisfaisante à plus ou moins longue 
échéance, sans pour autant intervenir dans la gestion des sociétés 
émettrices. Les titres de participation et les parts dans les entre-
prises liées regroupent les participations égales à au moins 10 % 
du capital des sociétés émettrices, ou, lorsque ce seuil de contrôle 
n’est pas atteint, des participations pour lesquelles le Groupe 
dispose d’une influence notable (ou du contrôle exclusif) sur les 
organes d’administration des sociétés émettrices. Ces titres sont 
comptabilisés à leur coût d’achat, hors frais d’acquisition. Les divi-
dendes sont portés en compte de résultat dans la rubrique “Reve-
nus des titres à revenu variable”, dès que la décision de répartition 
par l’Assemblée est prise. A la clôture de l’exercice, les autres titres 
détenus à long terme sont évalués à leur valeur probable de négo-
ciation et, dans le cas des titres cotés, à partir du dernier cours de 
bourse connu du mois de décembre. Les parts dans les entreprises 
liées et les titres de participation sont évalués en fonction de leur 
valeur d’utilité, qui dépend notamment de l’activité exercée, de la 
capacité bénéficiaire, de la valeur nette réestimée ou des perspec-
tives d’avenir de la société. Les moins-values latentes, par rapport 
à cette estimation, font l’objet d’une dépréciation. Les plus-values 
latentes ne sont pas comptabilisées. Les dotations et reprises liées 
aux dépréciations et les plus et moins-values de cession se rappor-
tant à ces titres sont inscrites au compte de résultat à la rubrique 
“gains ou pertes sur actifs immobilisés”. 

immobilisations	
Les immobilisations sont inscrites à l’actif à leur coût d’acquisition ou 
à leur valeur de réévaluation. Les amortissements sont affectés selon 
le système linéaire ou dégressif en fonction de la durée estimée de 
l’utilisation des immobilisations. La banque applique depuis le 1er janvier 
 2005 le règlement CRC 2004-06 du 23 novembre 2004 relatif à la 
définition, la comptabilisation et l’évaluation des actifs, ainsi que le rè-
glement CRC 2005-09 modifiant le règlement 2002-10 du 12 décembre 
2002 relatif à l’amortissement et à la dépréciation des actifs. 
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autres actifs et comptes de régularisation
Les autres actifs regroupent les comptes ouverts aux divers 
agents économiques retraçant le règlement d’opérations sur 
titres et créances diverses envers les tiers. Les comptes de 
régularisation incluent principalement les valeurs à l’encais-
sement échues, les charges payées d’avance et les produits à 
recevoir ne se rapportant pas à des créances rattachées.

dettes envers les établissements de crédit 
et comptes créditeurs de la clientèle
Les dettes envers les établissements de crédit sont réparties 
d’après leur durée initiale (au jour le jour, à terme), et les comp-
tes créditeurs de la clientèle selon leur nature (comptes à régime 
spécial, autres dettes) et leur durée initiale (à vue, à terme). La 
clientèle inclut la clientèle non financière et la clientèle financière 
(institutions financières autres que les établissements de crédits, 
OPCVM, Fonds Communs de Créances). Les intérêts courus sur 
les dettes sont portés en compte de dettes rattachées. 

provisions
Ces provisions comprennent les provisions pour engagements 
par signature, les provisions logées au passif conformément 
au règlement CRC n° 2000-06 telles que les provisions sur ga-
ranties de passif, sur situation nette négative, des participa-
tions et des indemnités de départ à la retraite. Les provisions 
sur engagements par signature sont déterminées en fonction 
du risque de défaillance du tiers cautionné. 

engagements en matière de retraite
Les indemnités de départ à la retraite auxquelles l’entreprise 
est tenue en vertu de la convention collective sont évaluées 
chaque année sur la base des droits acquis pour l’ensemble du 
personnel en activité.

La banque applique la recommandation de n°2003-R.01 du 1er 
avril 2003 relative aux règles de comptabilisation et d’évalua-
tion des engagements de retraite et avantages similaires.

A ce titre la banque provisionne ses engagements de retraite 
et avantages similaires relevant de la catégorie des régimes à 
prestations définies.

Le montant de la provision est égal à la valeur actuelle de l’obliga-
tion au titre des prestations définies à la date de clôture, calculée 
selon la méthode actuarielle préconisée par la recommandation.

opérations libellées en devises
Les emplois, ressources et engagements en devises figurant 
au bilan et au hors bilan sont convertis aux taux de change 
en vigueur à la date d’arrêté du bilan. Les produits et les char-
ges sont convertis en euros au cours effectif de cessions ou 
d’achats, ceux non encore réglés à la clôture de l’exercice 
étant convertis au cours de clôture en vigueur à cette date. 
Les positions de change au comptant sont évaluées mensuel-
lement selon les cours de change officiels au cours comptant 
de fin de période. Les différences de change dégagées sont 
enregistrées périodiquement en compte de résultat. Par 
ailleurs, les reports et déports liés aux opérations de change 
à terme sont rapportés au compte de résultat de manière li-
néaire sur la durée de vie de ces opérations. 

opérations sur instruments  
financiers à terme
Les opérations de couverture et de marché portant sur des instru-
ments financiers à terme de taux et de change sont enregistrées 
conformément aux règlements 88-02 et 92-04 du Comité de la Ré-
glementation Bancaire et Financière. Ainsi, les engagements sont 
enregistrés dans les comptes de hors bilan pour la valeur nominale 
des contrats. Plusieurs cas sont distingués en ce qui concerne la 
comptabilisation des résultats afférents à ces instruments : 

Opérations de couverture 
Les charges et les produits relatifs aux instruments financiers à ter-
me, destinés à gérer le risque global de taux, sont inscrits prorata 
temporis dans le compte de résultat à la rubrique “gains ou pertes 
sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés”. 

A la clôture de l’exercice, les charges et les produits relatifs aux ins-
truments financiers à terme utilisés à titre de couverture, affectés 
dès l’origine à des éléments identifiés, sont constatés dans les résul-
tats de manière symétrique à la prise en compte des produits et des 
charges sur les éléments couverts. La règle de la symétrie s’applique 
également pour les échanges de taux d’intérêt. Ainsi le différentiel 
d’intérêt couru latent est comptabilisé prorata temporis dans le 
compte de résultat, et la plus ou moins value latente corrigée du 
montant du réescompte est également enregistrée. Cependant, la 
prise en compte de ce montant diffère selon l’élément couvert. 

Les plus et moins-values latentes des opérations couvertes, éva-
luées à leur valeur nominale (prêts, emprunts, titres d’investisse-
ment) n’ayant pas été traduites en comptabilité, la plus ou moins-
value latente constatée sur le contrat d’échange de taux n’a pas à 
être prise en compte. En revanche, les gains provenant des couver-
tures effectuées sur les titres de placement sont pris en compte 
pour le calcul des provisions. Les produits et charges afférents à 
ces opérations sont comptabilisés dans la même rubrique que les 
produits et les charges sur les éléments couverts. 

Opérations de marché 
L’évaluation des instruments négociés sur un marché orga-
nisé ou assimilé au sens du règlement 92-04 du Comité de 
la Réglementation Bancaire et Financière est effectuée par 
référence à leur valeur de marché à la date de clôture de 
l’exercice. Les gains et pertes, qu’ils soient latents ou réalisés, 
sont inscrits à la rubrique “gains et pertes sur opérations des 
portefeuilles de négociation”. Les gains ou pertes relatifs aux 
contrats négociés de gré à gré, et sur des marchés peu liqui-
des ou constituant des positions ouvertes isolées, sont enre-
gistrés dans les résultats au dénouement ou prorata temporis 
selon l’instrument. En fin d’exercice, les pertes latentes éven-
tuelles font l’objet d’une provision pour risques également 
inscrite en “gains ou pertes sur opérations des portefeuilles 
de négociation”. 

personnel
Frais de personnel
Ils comprennent l’ensemble des dépenses liées au personnel 
et éventuellement le montant de la participation des salariés 
se rattachant à l’exercice. 
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Notes annexes aux Comptes sociaux

note 2 
créances sur les établissements de crédit
montants en milliers d’euros

31.12.2008 31.12.2007

Comptes ordinaires 3 068 3 654

Prêts au jour le jour - -

Valeurs reçues en pension au jour le jour - -

Créances douteuses 398 398

Dépréciations -398 -398

Créances rattachées 2 40

créances à vue 3 070 3 694

Prêts 214 734 215 337

Valeurs reçues en pension à terme - -

Titres reçus en pension livrée - -

Créances rattachées 1 254 809

créances à terme 215 988 216 146

CRÉANCES SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 219 058 219 840

dont opérations avec les entreprises liées 200 465 198 291

note 3
opérations avec la clientèle
montants en milliers d’euros

31.12.2008 31.12.2007

Créances commerciales 14 092 17 386

Créances rattachées - -

Créances douteuses sur créances commerciales 111 365

Autres concours à la clientèle 947 993 900 834

Créances rattachées 7 086 7 698

Créances douteuses sur autres concours à la clientèle 56 943 40 819

Comptes ordinaires 64 271 68 307

Créances rattachées 1 581 1 094

Créances douteuses sur comptes ordinaires 157 2 005

Dépréciations des créances douteuses -23 186 -18 750

Créances douteuses compromises (dont intérêts) 19 271 21 847

Dépréciations des créances douteuses compromises (dont intérêts) -18 195 -19 371

CRÉANCES SUR LA CLIENTÈLE 1 070 124 1 022 234

dont opérations avec les entreprises liées 216 634
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note 4 
encours sains de la clientèle par secteur d'activité
montants en milliers d'euros

Libellé secteur d'activité 31.12.2008 31.12.2007

Boissons et produits alimentaires 33 514 24 391

Textile, habillement, produits de luxe 9 691 13 110

Sociétés commerciales et distribution, grossistes grands magasins, distribution spécialisée et distribution de produits alimentaires 44 241 41 249

Produits chimiques, matériaux de construction, emballage et conditionnement, métaux et minerais,  papier/industrie du bois 48 848 46 930

Composants automobile, automobiles et biens de consommation durable 35 085 31 425

Industrie aérospatiale, défense, conglomérats industriels et machines 21 879 7 656

Équipements et services énergie, pétrole/gaz, équipements électriques, électricité 24 610 28 025

Produits pour industrie du bâtiment, construction et ingénierie, immobilier 630 551 583 118

Hôtels, restaurants et loisirs 8 186 8 498

Courrier, fret aérien, logistique, compagnie aérienne, transport maritime et transport route et ferroviaire 15 295 19 134

Services de télécommunication diversifiés 6 820 9 600

Services financiers diversifiés, marché de capitaux et assurances 17 019 14 891

Médias, services informatiques, logiciels, ordinateurs et périphériques, équipements informatiques/électroniques 53 917 55 909

Services aux entreprises 38 064 50 616

Soins/autres services médicaux, produits pharmaceutiques 10 083 13 863

Autres et particuliers 37 220 46 904

TOTAL ENCOURS BRUTS 1 035 023 995 319

note 4 bis
encours de crédit distribués aux pme/tpe au 31.12.2008
montants en milliers d’euros

Âge Crédits court terme Crédits moyen et long terme Mobilisations de créances Hors bilan

Moins d’un an 1 764 39 623 4 945 -
Plus d’un an et moins de trois ans 65 785 66 060 13 237 42 982
Plus de trois ans et moins de cinq ans 21 438 27 911 993 4 515
Plus de cinq ans 60 771 92 732 4 211 28 298

Créances sur les PME/TPE 149 758 226 326 23 386 75 795

note 5 
encours douteux et dépréciations des encours douteux sur la clientèle par secteur d'activité
montants en milliers d'euros

Libellé secteur d'activité Dépréciations 
31.12.2007

Dotations 
nettes

Reprises 
utilisées

Reprises 
disponibles

Différence 
de change

Dépréciations 
31.12.2008

Encours 
bruts 

31.12.2008
Textile, habillement, produits de luxe - 570 - - - 570 1 338
Sociétés commerciales et distribution, grossistes 
grands magasins, distribution spécialisée et 
distribution de produits alimentaires

1 980 1 714 - -544 - 3 150 9 672

Produits chimiques, matériaux de construction, 
emballage et conditionnement, métaux et minerais,  
papier/industrie du bois

3 157 6 700 - -2 932 37 6 962 11 200

Composants automobile, automobiles  
et biens de consommation durable 1 778 1 217 - -812 - 2 183 4 627

Équipements et services énergie, pétrole/gaz, 
équipements électriques, électricité - - - - - - -

Produits pour industrie du bâtiment,  
construction et ingénierie, immobilier 6 376 483 - -1 124 - 5 735 18 157

Hôtels, restaurants et loisirs 325 - - -94 - 231 531
Courrier, fret aérien, logistique, compagnie aérienne, 
transport maritime et transport route et ferroviaire - - - - - - -

Services financiers diversifiés,  
marché de capitaux et assurances - - - - - - -

Médias, services informatiques, logiciels, ordinateurs et 
périphériques, équipements informatiques/électroniques 1 589 - - -304 - 1 285 2 098

Services aux entreprises 1 070 - - -521 - 549 1 392
Autres et particuliers 2 475 64 - -30 12 2 521 8 196

TOTAL ENCOURS BRUT ET DÉPRÉCIATIONS 18 750 10 748 - -6 361 49 23 186 57 211
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note 6 
encours douteux compromis et dépréciations des encours douteux compromis  
sur la clientèle par secteur d'activité
montants en milliers d'euros

Libellé secteur d'activité Dépréciations 
31.12.2007

Dotations 
nettes

Reprises 
utilisées

Reprises 
disponibles

Différence 
de change

Dépréciations 
31.12.2008

Encours 
bruts 

31.12.2008

Boissons et produits alimentaires 886 - - - - 886 886

Textile, habillement, produits de luxe 989 171 - -429 8 739 765

Sociétés commerciales et distribution, grossistes 
grands magasins, distribution spécialisée et 
distribution de produits alimentaires

506 33 - -223 10 326 342

Produits chimiques, matériaux de construction, 
emballage et conditionnement, métaux et minerais,  
papier/industrie du bois

585 - - - - 585 585

Composants automobile, automobiles et biens de 
consommation durable - - - - - - -

Industrie aérospatiale, défense, conglomérats 
industriels et machines - - - - - - -

Équipements et services énergie, pétrole/gaz, 
équipements électriques, électricité 1 725 - - -17 - 1 708 1 748

Produits pour industrie du bâtiment, construction et 
ingénierie, immobilier 3 773 211 -891 - - 3 093 4 069

Hôtels, restaurants et loisirs 6 - - - - 6 6

Courrier, fret aérien, logistique, compagnie aérienne, 
transport maritime et transport route et ferroviaire - - - - - - -

Services financiers diversifiés, marché de capitaux et 
assurances 10 718 - - - - 10 718 10 718

Médias, services informatiques, logiciels, ordinateurs 
et périphériques, équipements informatiques/
électroniques

1 - - - - 1 1

Services aux entreprises 2 - - -2 - - -

Autres et particuliers 180 - -33 -14 - 133 151

TOTAL ENCOURS BRUTS 19 371 415 -924 -685 18 18 195 19 271

note 7 
portefeuille titres  (transaction, placement, investissement )
montants en milliers d'euros  

Effets publics et  
valeurs assimilées

Obligations et autres 
titres à revenu fixe

Actions et autres titres  
à revenu variable Total

2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008

PORTEFEUILLE TRANSACTION - - - - - - -

PORTEFEUILLE PLACEMENT

Montant brut - - 2 604 1 693 48 140  2 652 1 833

Dépréciations - - -30 -53 - - -30 -53

montant net - - 2 574 1 640 48 140 2 622 1 780

PORTEFEUILLE INVESTISSEMENT

Montant brut - - - - - - - -

Dépréciations - - - - - - - -

montant net - - - - - - - -

CRÉANCES RATTACHÉES - - 61 31 - - 61 31

TOTAL - - 2 635 1 671 48 140  2 683 1 811

dont opérations avec les entreprises liées - - - - - - - -

  BANQUE ESPÍRITO SANTO ET DE LA VÉNÉTIE
RAPPORT ANNUEL 200830

RA BESV HD.indd   30 22/04/09   18:07:54



note 8 
opérations de crédit bail
montants en milliers d'euros

Ouverture  
au 31.12.07

Mouvements 
amortissements (-)

Mouvements 
Dépréciations (+/-)

Autres  
mouvements (1)

Clôture  
au 31.12.08

immobilisations valeur brute 2 401 - - - 2 401

Amortissements -1 806 -62 - - -1 868

Provision crédit bail -443 - -90 - -533

immobilisations valeur nette 152 -62 -90 - -

Encours financier 152 - -152 -

réserve latente brute - - - - -

Provision pour impôt différé - - - -

réserve latente nette - - - - -
(1) Cession des immeubles en crédit bail Brink's Paris et Brink's Saint Denis

note 9 
variations des immobilisations
montants en milliers d'euros

Valeur brute 
au 31.12.07

Valeur nette
au 31.12.07 Acquisitions Cessions Autres

mouvements
Valeur 

brute
au 31.12.08

Amortiss. et 
dépréciations 

cumulés
au 31.12.08

Valeur nette
au 31.12.08

Frais d'établissement - - - - - - - -

Autres immobilisations incorporelles 1 740 486 197 -9 - 1 928 -1 501 427

Droit de bail - - - - - - - -

immobilisations incorporelles 1 740 486 197 -9 - 1 928 -1 501 427

Terrains - - - - - - - -

Constructions 11 10 - - - 11 -2 9

Agencements 166 55 9 - - 175 -126 49

Matériel de transport 50 29 - - - 50 -32 18

Matériel et mobilier de bureau 2 887 249 318 -8 - 3 197 -2 771 426

Immobilisations en cours 96 96 34 - -96 34 - 34

SCI Georges Mandel 8 270 8 270 - - - 8 270 - 8 270

immobilisations corporelles 11 480 8 709 361 -8 -96 11 737 -2 931 8 806

Participations et TIAP 2 306 2 303 - -1 - 2 305 -250 2 055

Créances rattachées à des participations 10 10 - - - 10 - 10

Entreprises liées 496 488 - - - 496 -8 488

Créances rattachées à des entreprises liées 656 656 - - 273 929 - 929

immobilisations  financières 3 468 3 457 - -1 273 3 740 -258 3 482
Les titres détenus par BESV ne sont pas cotés

note  10
autres actifs
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Comptes de règlement  débiteurs sur opérations sur titres 134 266

Débiteurs divers 459 873

593 1 139
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note 12
capital souscrit non versé
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007 

ESFIL 7 532 -

ES TECH VENTURES 7 174 -

14 706 -

reste à libérer 2/3 de l'augmentation de capital. valeur nominale des actions 15 euros.

note 14
opérations avec la clientèle
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Comptes d'épargne à régime spécial à vue 962 1 822
Comptes d'épargne à régime spécial à terme 1 859 2 258
Dettes rattachées 123 155

comptes d'épargne à régime spécial 2 944 4 235
Dépôts à vue clientèle financière 182 182
Dépôts à vue clientèle non financière 121 506 120 342
Dettes rattachées 101 86

dettes à vue 121 789 120 610
Dépôts à terme clientèle financière 430 270
Dépôts à terme clientèle non financière 63 275 54 442
Dettes rattachées 217 193

dettes à terme 63 922 54 905

OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 188 655 179 750

dont opérations avec les entreprises liées 3 180 -

note 13
dettes envers les établissements de crédit
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Dépôts et comptes ordinaires 9 470 15 635
Emprunts au jour le jour 64 500 -
Valeurs données en pension au jour le jour - -
Dettes rattachées 11 845 8 561

dettes à vue 85 815 24 196
Emprunts à terme 684 814 453 773
Valeurs données en pension à terme 57 990 49 512
Dettes rattachées 4 538 2 960

dettes à terme 747 342 506 245

DETTES ENVERS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 833 157 530 441

dont opérations avec les entreprises liées 656 361 358 876

note  11
comptes de régularisation
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Valeurs reçues à l'encaissement 20 -
Charges payées d'avance 256 493
Produits à recevoir ( hors créances rattachées ) 442 425
Autres comptes de régularisation 6 352 14 212

7 070 15 130
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note 15
dettes représentées par un titre
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Bons de caisse - -
Dettes rattachées - -

bons de caisse - -
Titres du marché interbancaire (T.M.I.) et titres de créances négociables (T.C.N.) 102 450 419 132
Dettes rattachées 504 3 652

total tmi et tcn 102 954 422 784
Emprunts obligataires - -
Dettes rattachées - -

emprunts obligataires - -
DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 102 954 422 784

dont opérations avec les entreprises liées 6 500 6 500

note 17
comptes de régularisation
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Comptes indisponibles sur opérations de recouvrement - -
Produits perçus d'avance 7 918 4 309
Charges à payer ( hors dettes rattachées ) 4 015 3 591
Autres comptes de régularisation 539 237

12 472 8 137

note 18
analyse par nature stock de provisions / dépréciations
montants en milliers d'euros

31.12.2007 Dotations 
nettes

Reprises
utilisées

Reprises
disponibles

Autres
mvts

différence
change 31.12.2008

dépréciations inscrites en déduction des éléments d'actifs suivants 
Établissements de crédits  398    -    -    -    -    -    398   
Crédits à la clientèle  38 122    11 163   -924 -7 046 -  66    41 381   
sous total  38 520    11 163   -924 -7 046 - 66  41 779   

provisions 
Créances clientèle sur les pays à risques  -    -    -    -    -    -    -   
Créances sur la clientèle et engagements hors bilan  6 767    -    -   -139  -    -    6 628   
Provisions pour risques sur GIE de crédit-bail  2    -    -    -    -    -    2   
Engagements de retraite  358    34    -    -    -    -    392   
Autres (1)  1 937    763   -900 -399  -    -    1 401   
sous total  9 064    797   -900 -538 - -  8 423   

stock de provisions / dépréciations (hors titres)  47 584    11 960   -1 824 -7 584 - 66  50 202   
Dépréciation des titres  40    271    -    -    -    -    311   

stock global de provisions / dépréciations  47 624    12 231   -1 824 -7 584 - 66  50 513   

(1) Autres :

Frais généraux  1 340    763   -898   -399    -    -    806   
Garanties de passif  584    -   -2    -    -    -    582   
Participations et filiales  13    -    -    -    -    -    13   

note  16
autres passifs
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Comptes de règlement créditeurs sur opérations sur titres - -
Créditeurs divers 2 732 4 374

2 732 4 374
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note  19
dettes subordonnées 2008
montants en milliers d'euros

Souscripteur  Montant Départ Échéance (1)

Espírito SANTO FINANCIÈRE SA - ESFIL 
231, val des bons malades, Luxembourg

 10 976   24/01/02 Indéterminée

 3 840   29/09/06 Indéterminée

 3 000   16/06/08 Indéterminée

17 816  

BANCO Espírito SANTO  
Avenida da libertade, 195 . 1250-142 LISBONNE, PORTUGAL

 5 488   24/01/02 Indéterminée

 3 660   29/09/06 Indéterminée

 2 800   16/06/08 Indéterminée

11 948  

INTESA SANPAOLO SpA 
Piazza San Carlo, 156-10121 Turin, Italie

 9 669   24/01/02 Indéterminée

9 669  

Dettes subordonnées 39 433  

Dettes rattachées 2 299  

41 732  

Conditions de rémunération : Taux de rentabilité des Fonds propres de l'emprunteur (le taux ne pourra être inférieur à 20% du taux du TMO secteur Public  
mais ne pourra excéder le TMO secteur Public de plus de 175 points de base).
Périodicité : chaque année au 10éme jour ouvrable suivant l' Assemblée générale ayant  approuvé les comptes dudit exercice
(1) Échéance : Préavis de 5 ans à l'initiative de l'emprunteur

note 20
variation des capitaux propres
montants en milliers d'euros

Solde
au 31.12.2007

Affectation
du résultat

Augmentation 
de capital (4)

Autres 
variations

Solde
au 31.12.2008

Capital appelé   		  52 154 - 8 257 - 60 411

Capital non appelé - - 14 706 - 14 706

Primes d'émission, de fusion 8 380 - 18 634 - 27 014

Réserve légale  1 611   563 - -  2 174   

Réserves de réévaluation  -   - - -  -   

Autres réserves  16 848   6 789 - -  23 637   

Réserves indisponibles (1)  1 022   - - -  1 022   

Provisions réglementées (3)  211   - - 26  237   

Report à nouveau  -   - - -  -   

Résultat de l'exercice  11 246   -11 246 - 11 423  11 423   

Dividende versé (2)  -   3 894 - -3 894  -   

capitaux propres  91 472    -     41 597 7 555  140 624   

Fonds pour risques bancaires généraux  657   - - -  657   

FONDS PROPRES  92 129    -     41 597 7 555  141 281   

(1) Suite à la conversion du capital en EURO
(2) Dividende versé en 2008 soit 1.12 euro par action
(3) Autres variations : 26 K euros concernent les amortissements dérogatoires suite à l'application du CRC 2002-10.
(4) �Le capital social de la BESV est composé de 5.007.784 actions de 15 euros de valeur nominale suite à une augmentation de capital le 05/06/08 de 60 248 actions  

et le 06/11/08 de 1 470 600 actions.
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note 21
ventilation des créances, effets publics, obligations et titres de créances négociables selon la durée résiduelle
montants en milliers d'euros

Moins de 3 mois 3 mois à 1 an 1 an à 5 ans Plus de 5 ans Total
créances sur les établissements de crédit

Comptes et prêts à terme 200 000 1 220 - - 201 220
Prêts financiers - - 2 088 11 426 13 514
Valeurs reçues en pension à terme - - - - -
Titres reçus en pension livrée - - - - -
 total en euros 200 000 1 220 2 088 11 426 214 734
Comptes et prêts à terme 0 - - - -
Prêts financiers - - - - -
Valeurs reçues en pension à terme - - - - -
 total en devises - - - - -
Pour mémoire (créances rattachées, valeurs non imputées) 1 254 - - - 1 254
Pour mémoire comptes ordinaires ( y compris créances rattachées) 3 070 - - - 3 070

créances sur la clientèle
Valeurs reçues en pension à terme - - - - -
Crédits éligibles  à la Banque de France 4 986 1 509 2 396 10 000 18 891
Crédits non éligibles à la Banque de France 229 396 287 102 339 313 87 899 943 710
 total en euros 234 382 288 611 341 709 97 899 962 601
Crédits éligibles  à la Banque de France - - - - -
Crédits non éligibles  à la Banque de France 15 142 3 105 19 136 8 915 46 298
 total en devises 15 142 3 105 19 136 8 915 46 298
Pour mémoire (créances douteuses compromises) 19 271 - - - 19 271
Pour mémoire (créances rattachées sur créances 
commerciales et autres concours, valeurs non imputées) 17 326 - - - 17 326

Pour mémoire comptes ordinaires (y compris créances 
rattachées et créances douteuses) 66 009 - - - 66 009

Pour mémoire dépréciation (sur douteux et douteux compromis) -41 381 - - - -41 381
effets publics

En euros - - - - -
En devises - - - - -
Pour mémoire (créances rattachées) - - - - -

obligations
En euros - - 1 624 - 1 624
En devises - - - 69 69

titres de créances négociables
En euros - - - - -
En devises - - - - -
Pour mémoire (créances rattachées obligations et TCN) 31 - - - 31
Pour mémoire  dépréciation -53 - - - -53

ventilation des dettes et dettes représentées par un titre, selon la durée résiduelle
Moins de 3 mois 3 mois à 1 an 1 an à 5 ans Plus de 5 ans Total

dettes envers les établissements de crédit
Comptes et emprunts à terme 205 745 335 985 143 084 - 684 814
Valeurs données en pension à terme 7 370 31 380 19 240 - 57 990
 total en euros 213 115 367 365 162 324 - 742 804
Comptes et emprunts à terme - - - - -
Valeurs données en pension à terme - - - - -
 total en devises - - - - -
Pour mémoire (dettes rattachées/Établissements de crédit) 4 538 - - - 4 538
Pour mémoire comptes ordinaires (y compris dettes rattachées) 21 315 - - - 21 315
Pour mémoire emprunts au jour le jour 64 500 - - - 64 500

autres dettes à terme envers la clientèle
En euros 53 691 1 262 - - 54 953
En devises 6 111 615 2 026 - 8 752
Pour mémoire dettes rattachées/clientèle 217 - - - 217
Pour mémoire comptes ordinaires (y compris dettes rattachées) 121 789 - - - 121 789
Pour mémoire comptes d'épargne à régime spécial  
(y compris dettes rattachées) 2 944 - - - 2 944

dettes représentées par un titre
En euros 57 950 33 000 11 500 - 102 450
En devises - - - - -
Pour mémoire dettes rattachées 504 - - - 504

autres dettes
Dettes subordonnées à terme - - - 39 433 39 433
Pour mémoire (dettes rattachées/autres dettes) - 2 299 - - 2 299
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note 22
ventilation des créances et dettes par grand type de contrepartie
montants en milliers d'euros

Etat Secteur public Secteur 
interbancaire Entreprises Particuliers Total

créances

Caisse, banques centrales, ccp - - 5 329 - - 5 329

Effets publics et valeurs assimilées - - - - - -

Créances sur les établissements de crédit - - 219 058 - - 219 058

Opérations avec la clientèle - 366 - 1 053 630 16 128 1 070 124

Obligations et autres titres à revenu fixe - - - 1 671 - 1 671

Actions et autres titres à revenu variable - - 34 106 - 140

Participations et autres titres détenus à long terme - - 1 121 944 - 2 065

Parts dans les entreprises liées - - - 1 417 - 1 417

Crédit-bail et location avec option d'achat - - - - - -

Location simple - - - - - -

dettes

Banques centrales, ccp - - - - - -

Dettes envers les établissements de crédit - - 833 157 - - 833 157

Opérations avec la clientèle - 3 593 - 160 871 24 191 188 655

Dettes représentées par un titre - - 37 500 65 454 - 102 954

Dettes subordonnées - - 23 916 17 816 - 41 732

note 23
engagements par signature
montants en milliers d'euros

engagements donnés 31.12.2008 31.12.2007

engagements de financement 

En faveur d'établissements de crédit 1 848 2 728

En faveur de la clientèle 132 322 118 711

engagements de garantie 

D'ordre d'établissements de crédit 1 696 1 966

D'ordre de la clientèle 261 669 258 136

engagements sur titres 

Titres acquis avec faculté de rachat ou de reprise - -

Autres engagements donnés - -

TOTAL 397 535 381 541

dont opérations avec les entreprises liées 1 848 14 879

engagements REçUS

engagements de financement 

Reçus d'établissements de crédit 23 811 258 811

engagements de garantie 

Reçus d'établissements de crédit 17 541 25 093

Reçus de la clientèle - -

engagements sur titres 

Titres vendus avec faculté de rachat ou de reprise - -

Autres engagements reçus - -

TOTAL 41 352 283 904

dont opérations avec les entreprises liées 20 000 259 811
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note 24
opérations sur instruments financiers à terme

31.12.2008 31.12.2007

montants en milliers d'euros sur marchés organisés de gré à gré sur marchés organisés de gré à gré

OPÉRATIONS DE MICRO-COUVERTURE

contrats d'échange de taux et autres
instruments financiers sur taux d'intérêts

Échanges de taux d'intérêts - prêteur  14 714    41 036   

Échanges de taux d'intérêts - emprunteur  14 714    41 036   

Garanties de taux - achat -  -     

Garanties de taux - vente -  -     

instruments financiers sur taux de change

Échanges de devises - achat à terme  9 662    2 894   

Échanges de devises - vente à terme  51 314    32 194   

instruments financiers sur actions et indices 
boursiers

Instruments financiers sur actions et indices boursiers à 
terme conditionnel - achat - -

OPÉRATIONS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME 90 404 117 160

dont opérations avec les entreprises liées 1 200 24 200

note 25 
ventilation des opérations sur instruments financiers à terme selon la durée résiduelle
montants en milliers d'euros

de 0 à 1 an de 1 à 5 ans plus de 5 ans Total

OPÉRATIONS DE MICRO-COUVERTURE

contrats d'échange de taux et autres
instruments financiers sur taux d'intérêts

Échanges de taux d'intérêts - prêteur 1 795 7 841 5 078 14 714

Échanges de taux d'intérêts - emprunteur 1 795 7 841 5 078 14 714

Garanties de taux - achat - - - -

Garanties de taux - vente - - - -

instruments financiers sur taux de change

Échanges de devises - achat à terme 9 662 - - 9 662

Échanges de devises - vente à terme 51 314 - - 51 314

instruments financiers sur actions et indices boursiers

Instruments financiers sur actions et indices boursiers 
à terme conditionnel - achat - - - -
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Notes annexes aux Comptes sociaux

note 26
produits nets d'intérêts  des opérations
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Avec les établissements de crédit -20 656 -9 919

Avec la clientèle 70 610 61 089

Sur obligations ou autres titres à revenu fixe -13 715 -17 560

Sur opérations de crédit bail 9 49

Relatives à des dettes subordonnées -2 175 -1 918

PRODUITS NETS D'INTÉRÊTS  34 073 31 741

note 27
ventilation des revenus de titres à revenu 
variable
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Revenus des actions 8 -

Revenus des participations et parts dans les 
entreprises liées 316 294

Revenus de prêts participatifs - -

TOTAL 324 294

note 28
ventilation des commissions
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

commissions (produits)

Sur opérations avec les établissements de 
crédit - 211

Sur opérations avec la clientèle 4 474 3 857

Sur opérations de change 20 20

Sur opérations sur titres, prestations de 
services financiers et moyens de paiement 3 314 3 633

TOTAL 7 808 7 721

commissions (charges)

Sur opérations avec les établissements de 
crédit 147 123

Sur opérations avec la clientèle - -

Sur opérations de change - 1

Sur opérations sur titres, prestations de 
services financiers et moyens de paiement 438 439

TOTAL 585 563

note 29
gains ou pertes sur opérations  
des portefeuilles de négociation
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Résultat net des opérations de change 14 168

Résultat net des opérations sur titres de 
transaction - -

Résultat net des opérations sur swaps en 
positions isolées - -

TOTAL 14 168

note 30 
gains ou pertes sur opérations  
des portefeuilles de placement et assimilés
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Plus-values - 245

Moins-values - -

Reprises liées aux dépréciations - -

Dotations liées aux dépréciations -21 -29

Autres produits (+) ou charges (-) nets sur 
titres - 1

TOTAL -21 217

note 31 
autres produits d'exploitation bancaire
montants en milliers d'euros

 31.12.2008 31.12.2007

Produits divers d'exploitation bancaire 13 4

Autres produits - -

Produits sur activités non bancaires - 93

TOTAL 13 97

note 32 
autres charges d'exploitation bancaire
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Charges diverses sur la clientèle 8 2

Sur opérations s/titres - -

TOTAL 8 2

note 33
coût du risque
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Dotations aux provisions sur risques avec 
la clientèle - -3 053

Dotations liées aux dépréciations des 
créances douteuses -11 164 -7 736

Dotations aux provisions sur risques hors 
bilan - -

Créances non dépréciées irrécupérables -12 -23

Reprises liées aux dépréciations des 
créances douteuses 7 971 6 282

Reprises de provisions sur risques avec la 
clientèle 139 789

Reprises de provisions sur engagements 
hors bilan - -

Récupérations sur créances amorties 104 249

Pertes sur créances irrécouvrables couvertes -925 -2 129

TOTAL -3 887 -5 621
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note 34
gains ou pertes sur actifs immobilisés
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Plus-values sur cessions d'immobilisations 
d'exploitation 39 108

Moins-values sur cessions d'immobilisations 
d'exploitation -9 -21

Plus-values sur titres détenus à long terme 764 864

Participations et parts dans les entreprises liées - -

Moins-values sur titres détenus à long terme - -

Participations et parts dans les entreprises liées - -

Dotations (-) ou reprises (+) nettes liées aux 
dépréciations :

- sur titres détenus a long terme -248 2

- sur garanties de passif 2 649

Plus-values sur titres d'investissement - -

Moins-values sur titres d'investissement - -

Autres produits (+) ou charges (-) nets sur 
actifs immobilisés 46 22

TOTAL 594 1 624

note 35 
frais de personnel
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Rémunérations du personnel 7 808 6 083

Charges de retraite et autres charges 
sociales 3 570 3 091

Charges fiscales sur rémunérations 992 897

Dotations/reprises nettes sur charges  
de personnel -815 260

Participation des salariés 766 779

TOTAL 12 321 11 110

note 36 
frais administratifs
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Impôts et taxes 733 682

Redevance crédit-bail - -

Autres frais administratifs 5 524 4 875

Dotations(+)/reprises(-) nettes sur frais 
administratifs 315 -

TOTAL 6 572 5 557

note 37 
dotations aux amortissements et dépréciations sur 
immobilisations corporelles et incorporelles
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Dotations aux amortissements et 
dépréciations sur immobilisations 414 401

Reprises dépréciations sur immobilisations - -

TOTAL 414 401

note 38 
résultat exceptionnel
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Produits exceptionnels - -

Charges exceptionnelles - -

TOTAL - -

note 39 
variation des provisions de frbg  
et provisions réglementées
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Dotations aux provisions réglementées -27 -2

Reprises de provisions réglementées - 119

TOTAL -27 117

note 40 
impôts sur les bénéfices
montants en milliers d'euros

31.12.2008 31.12.2007

Impôt exigible 7 568 7 479

Impôt latent (différé) - -

TOTAL 7 568 7 479

note 41 
effectifs

31.12.2008 31.12.2007

Cadres 64 60

Techniciens 49 49

TOTAL 113 109

note 42 
droit individuel à la formation

Cumul au 
31.12.2007

droits 
acquis

en 2008

droits 
consommés

en 2008
Cumul au 
31.12.2008

Nombre d'heures 4 599 2 412 1 397 5 614

note 43
rémunérations allouées aux membres du 
conseil d'administration et de la direction
Le montant total des rémunérations allouées aux membres du 
Conseil d'Administration et de la Direction de BESV s'est élevé en 
2008 à 1 519 574 euros.
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Comptes 
consolidés

Le périmètre de consolidation au 31 décembre 2008  est constitué de l’ensemble des filiales ou participations : SCA Mandel  
Partners, SCI Georges Mandel, SLMB, OLPI, à l’exception de la société SAGEFI. Cette dernière est exclue du périmètre de  
consolidation compte tenu de l’impossibilité d’obtenir les informations nécessaires dans les délais.

Les principaux postes des comptes consolidés sont constitués de ceux de la maison mère BESV. Les écarts significatifs proviennent 
de la prise en compte des intérêts minoritaires liés à la SCI Georges Mandel et du retraitement des impôts différés. Compte tenu 
de ces deux éléments les capitaux propres consolidés après résultat (groupe et hors groupe) s’élevaient au 31/12/2008 à : 152 525 K€ 
et le résultat net consolidé  (groupe et hors groupe) 2008 à : 12 342 K€ à rapprocher du résultat social de la BESV de: 11 423 K€.

Les tableaux suivants détaillent les écarts entrent les capitaux propres sociaux et consolidés, ainsi que ceux relatifs au compte 
de résultat.

capitaux propres
en milliers d’euros

CAPITAUX PROPRES SOCIAUX                  140 625

IMPÔTS DIFFÉRÉS                       8 869

AUTRES RETRAITEMENTS                       248

RÉSERVES CONSOLIDÉES                       2 783

CAPITAUX PROPRES 
CONSOLIDÉS                  152 525

- PART GROUPE                  150 005

- INTÉRÊTS MINORITAIRES                       2 520

résultat net 
en milliers d’euros

RÉSULTAT NET SOCIAL 11 423

IMPÔTS DIFFÉRÉS 1 129

CESSION LOCAUMAT - 534      

RÉSULTAT DES FILIALES ET QUOTE-PART DE RÉSULTAT  
DES SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE 324

RÉSULTAT NET CONSOLIDE 12 342

- PART GROUPE 12 225

- INTÉRÊTS MINORITAIRES 117

Renseignements détaillés en milliers d'euros

SOCIÉTÉS
Nombre  de titres 

 composant 
 le capital 

 nombre 
de titres  
 détenus

 Capital 
Capitaux

propres autres
que le capital

Hors résultat N

Quote-part de 
capital  détenue 

en %

Valeur comptable des titres détenus Prêts et  avances  
 consentis par 

 la société et non 
 encore remboursés 

 Montant des 
 cautions et  

 avals donnés 
 par la société 

Chiffre  d'affaires 
HT  du dernier 

 exercice  écoulé 
 Résultat du 

 dernier exercice 
Dividendes encaissés 

par la société au 
cours de l'exercice 

Observations
brute nette

FILIALES (50% au moins du capital détenu par la société)

O.L.P.I. (Omnium Lyonnais de Participations Industrielles)
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS  30 000     29 989     450    39 99,96  450     450    -  _  15     9     -      

SCI du 45, avenue Georges Mandel
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS  70 000     54 250     10 640    39 77,50  8 270     8 270    -  _  846     521     273    

Société Lyonnaise de Marchand de Biens (SLMB) 
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS 2 500   2 498   38   13 99,92 38   38   216     - 436 42 -

PARTICIPATIONS (10 à 50% du capital détenu par la société)

SAGEFI 39 Le Patio 97142 Les Abymes - Guadeloupe  111 075     43 080     3 065     10 347    38,78  1 121     1 121    - -  539     135     43    résultat du 
31/12/2007

MANDEL PARTNERS 15, avenue d'Eylau 75116 PARIS  40 000     10 000     4 000     -      25,00  1 000     752    -  -       324     -990  -      

Renseignements globaux

Autres titres dont la valeur n'excède pas 1 % du capital de la société

FILIALES

Filiales françaises (ensemble)  _  _  _ _ _  _  _  _  _  _  _  _ _

Filiales étrangères (ensemble)  _  _  _ _ _  8     -       _  _  _  _  _ _

PARTICIPATIONS

Dans sociétés françaises (ensemble)  _  _  _ _ _  3     3     9     _  _  _  _ _

Dans sociétés étrangères (ensemble)  _  _  _ _ _  _  _  _  _  _  _  _ _
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Renseignements détaillés en milliers d'euros

SOCIÉTÉS
Nombre  de titres 

 composant 
 le capital 

 nombre 
de titres  
 détenus

 Capital 
Capitaux

propres autres
que le capital

Hors résultat N

Quote-part de 
capital  détenue 

en %

Valeur comptable des titres détenus Prêts et  avances  
 consentis par 

 la société et non 
 encore remboursés 

 Montant des 
 cautions et  

 avals donnés 
 par la société 

Chiffre  d'affaires 
HT  du dernier 

 exercice  écoulé 
 Résultat du 

 dernier exercice 
Dividendes encaissés 

par la société au 
cours de l'exercice 

Observations
brute nette

FILIALES (50% au moins du capital détenu par la société)

O.L.P.I. (Omnium Lyonnais de Participations Industrielles)
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS  30 000     29 989     450    39 99,96  450     450    -  _  15     9     -      

SCI du 45, avenue Georges Mandel
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS  70 000     54 250     10 640    39 77,50  8 270     8 270    -  _  846     521     273    

Société Lyonnaise de Marchand de Biens (SLMB) 
45, avenue Georges Mandel - 75116 PARIS 2 500   2 498   38   13 99,92 38   38   216     - 436 42 -

PARTICIPATIONS (10 à 50% du capital détenu par la société)

SAGEFI 39 Le Patio 97142 Les Abymes - Guadeloupe  111 075     43 080     3 065     10 347    38,78  1 121     1 121    - -  539     135     43    résultat du 
31/12/2007

MANDEL PARTNERS 15, avenue d'Eylau 75116 PARIS  40 000     10 000     4 000     -      25,00  1 000     752    -  -       324     -990  -      

Renseignements globaux

Autres titres dont la valeur n'excède pas 1 % du capital de la société

FILIALES

Filiales françaises (ensemble)  _  _  _ _ _  _  _  _  _  _  _  _ _

Filiales étrangères (ensemble)  _  _  _ _ _  8     -       _  _  _  _  _ _

PARTICIPATIONS

Dans sociétés françaises (ensemble)  _  _  _ _ _  3     3     9     _  _  _  _ _

Dans sociétés étrangères (ensemble)  _  _  _ _ _  _  _  _  _  _  _  _ _

Mandel Partners 
BESV a pris une participation à hauteur de 25 % dans le capital de 
Mandel Partners (ex Financière Mandel). Cette société créée 
début 2008 en partenariat avec le Groupe Espírito Santo (qui 
détient au total 45  % du capital) est opérationnelle depuis 
juillet 2008. Elle a pour vocation de se développer dans le corporate 
finance et le conseil en fusions-acquisitions. Elle intervient sur 
des créneaux de clientèles identiques à ceux de la BESV et en 
synergie avec les entités du Groupe Espírito Santo, en particulier 
BESI, banque d’investissement du groupe. Les résultats de 
cette première année d’activité se sont traduits par une perte 
de 0,990 million d’euros, conforme au business plan initial de 
cette structure.

SCI du 45 avenue Georges Mandel
Cette Société Civile Immobilière est propriétaire du siège 
social de la banque, situé au 45 avenue Georges Mandel. Elle 
a dégagé en 2008 un bénéfice net de 0,521 million d’euros 
contre 0,353 million d’euros en 2007.

Locaumat
Le solde de la participation détenue par BESV dans Locaumat  
a été cédé en 2008, permettant de dégager une plus value 
de 763,5 K€.

Filiales et participations

Sagefi
Cette société financière implantée en Guadeloupe et en Martinique 
finance un portefeuille clients de commerçants. Elle assure 
également pour leur compte les services de recouvrement 
et de gestion de contentieux. SAGEFI a réalisé, en 2007, un  
résultat net après impôts de 0,134 million d’euros, à comparer à  
0,217 million d’euros de l’exercice précédent. BESV est actionnaire 
de référence de SAGEFI et détient 38,78 % du capital aux côtés 
des deux dirigeants mandataires sociaux, qui possèdent le 
solde du capital, soit 61,22 %.

Société Lyonnaise de marchand de biens (SLMB)
Cette société était propriétaire de maisons d’habitation, situées 
dans la région parisienne, dont le permis de construire avait 
été régularisé en 2003 après plusieurs années de procédure. 
Depuis cette date, la plupart des villas ont été cédées, à l’ex-
ception de celles qui étaient louées. Au cours de l’exercice, une 
maison a été cédée et le stock au 31 décembre 2008 n’était 
plus constitué que d’un bien immobilier. En 2008, la société a 
réalisé un bénéfice net de 0,042 million d’euros.

Omnium Lyonnais de participations industrielles (O.L.P.I.)
L’Omnium Lyonnais de Participations Industrielles a eu en 2008 une 
activité réduite et a dégagé un résultat très légèrement  positif.
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Résultats
et autres éléments caractéristiques de la société
au cours des cinq derniers exercices en euros

Nature des indications 2004 2005 2006 2007 2008

I - CAPITAL EN FIN D'EXERCICE

Capital social 52 154 040 52 154 040 52 154 040 52 154 040 75 116 760

Nominal des actions 15 15 15 15 15

Nombre des actions ordinaires existantes 3 476 936 3 476 936 3 476 936 3 476 936 5 007 784

Nombre des actions à dividende prioritaire (sans droit de vote) 
existantes - - - - -

Nombre maximal d'actions futures à créer

• par conversion d'obligations - - - - -

• par exercice de droits de souscription - - - - -

II - OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L'EXERCICE

Chiffre d'affaires hors taxes 58 352 538 64 047 728 68 900 480 86 405 351 95 293 717

Résultat avant impôts, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions -7 258 493 8 804 936 10 495 553 21 586 305 21 486 754

Impôts sur les bénéfices 2 091 186 1 700 351 6 219 270 7 478 750 7 568 279

Participation  des salariés due au titre de l'exercice - - 668 625 778 617 766 263

Résultat après impôts, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions 4 857 139 10 869 013 8 208 270 11 245 648 11 422 509

Résultat distribué 2 260 008 2 712 010 3 250 935 3 894 168 3 906 072

III - RÉSULTAT PAR ACTION

Résultat après impôts, participation des salariés, mais 
avant dotations nettes aux amortissements et provisions -2,69 2,04 1,42 4,28 2,93

Résultats après impôts, participation des salariés  
et dotations nettes aux amortissements et provisions 1,40 3,13 2,36 3,23 2,28

Dividende attribué à chaque action (AF exclus) 0,650 0,780 0,935 1,12 0,78

IV - PERSONNEL

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 129 117 114 110 112

Montant de la masse salariale de l'exercice 7 528 601 6 392 520 6 155 483 6 338 238 7 346 510

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
de l'exercice (Sécurité Sociale, oeuvres sociales, etc...) 3 281 770 3 339 483 3 213 534 3 090 566 3 569 740
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Mesdames, Messieurs, les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

• �le contrôle des comptes annuels de la société Banque Espírito Santo et de la Vénétie S.A., tels qu'ils sont joints au présent rapport ;

• la justification de nos appréciations ;

• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une 
opinion sur ces comptes.

1 ■ Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice.

2 ■ Justification des appréciations
Les estimations comptables concourant à la préparation des états financiers au 31 décembre 2008 ont été réalisées dans un 
contexte de manque de liquidité sur les marchés financiers et d’une difficulté certaine à appréhender les perspectives économiques. 
C’est dans ce contexte incertain que, conformément aux dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce, nous portons à 
votre connaissance nos propres appréciations.

Estimations comptables
Votre société constitue des dépréciations pour couvrir les risques de crédit inhérents à ses activités, comme indiqué dans la note 
n°1 de l’annexe.

Sur la base des éléments disponibles à ce jour, notre appréciation des dépréciations s’est fondée sur l’analyse des processus mis 
en place par votre société pour identifier et évaluer les risques et charges, ainsi que sur la mise en œuvre de tests destinés à vérifier 
par sondages l’application de ces méthodes et le caractère raisonnable des niveaux de dépréciations retenus.

En outre, votre société constitue des provisions pour couvrir les risques et charges comme indiqué dans la note n°1 de l’annexe. 
Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations. Dans le cadre de 
nos appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3 ■ Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière 
et les comptes annuels.

En application de la loi, nous vous signalons que, contrairement aux dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de Commerce, 
votre société n’a pas mentionné dans son rapport de gestion les informations relatives aux rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du change-
ment de fonctions ou postérieurement à celles-ci. En conséquence, nous ne pouvons nous prononcer sur la sincérité de ces 
informations.

Paris La Défense, le 13 mars 2009    

KPMG Audit	 ADG International
Département de KPMG S.A.

Valéry Foussé	 Paul Duclos
Associé	 Associé
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Rapport spécial des Commissaires aux Comptes
sur les conventions réglementées
Exercice clos le 31 décembre 2008

Mesdames, Messieurs, les actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

1 ■ Conventions autorisées au cours de l’exercice

En application de l'article L. 225-40 du Code de Commerce, 
nous avons été avisés des conventions qui ont fait l'objet de 
l'autorisation préalable de votre Conseil d'Administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle 
d'autres conventions mais de vous communiquer, sur la base 
des informations qui nous ont été données, les caractéristi-
ques et les modalités essentielles de celles dont nous avons 
été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 
leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'ar-
ticle R.225-31 du Code de Commerce, d'apprécier l'intérêt qui  
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons  
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes  
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.

Prêt accordé par Banco Espírito Santo (BES)
• �Personne concernée : BES, actionnaire disposant de plus de 

10% des droits de vote.

• �Nature et objet : Prêt de 4 400 000 euros accordé par Banco 
Espírito Santo (BES) à la société dont 2 800 000 euros tirés 
en 2008.

• Modalités : Voir ci-dessous.

Prêt accordé par Espírito Santo Financière SA 
(ESFIL)
• �Personne concernée : ESFIL, actionnaire disposant de plus 

de 10 % des droits de vote.

• �Nature et objet : Prêt de 4 600 000 euros accordé par Espírito 
Santo Financière SA (ESFIL) à la société dont 3 000 000 euros 
tirés en 2008.

• �Modalités : Ces conventions ont été autorisées par le Conseil 
d’Administration du 6 juin 2008. Le principe et les modalités 
de rémunération des prêts participatifs ont également été 
approuvés par l’Assemblée Générale du 13 octobre 2008. 

Les conditions de ces deux prêts sont identiques :

- �Tirage en 2 tranches : la 1ère le 16 juin 2008, la 2nde le 16 juin 2009 

- �Rémunération déterminée pour chaque exercice en fonction 
du taux de rentabilité sur fonds propres de la BESV et encadrée 
de telle sorte que le taux ne puisse être inférieur à 20 % du 
TMO secteur public et ne puisse excéder le TMO secteur 
public de plus de 175 points de base

- �Durée indéterminée

- �Remboursement à la demande de l'Emprunteur avec un 
préavis de 5 ans

- �Existence d'une clause de subordination et d'une clause 
d'absorption des pertes.

Pour l’exercice 2008, le montant de la rémunération à verser 
aux prêteurs s’élève à 197 123,27 euros pour les deux sociétés.

2 ■ �Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs  
dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de Commerce, nous avons 
été informés que l'exécution des conventions suivantes,  
approuvées au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie 
au cours du dernier exercice.

Prêt accordé par Banco Espírito Santo (BES)  
(21 janvier 2002)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 5 488 000 euros accordé 

par Banco Espírito Santo (BES).

• �Modalités : Voir ci-dessous.

Prêt accordé par Cardine Banca (21 janvier 2002)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 9 669 000 euros accordé 

par Cardine Banca.

Compte tenu de la fusion intervenue entre le Groupe San Paolo 
IMI et le groupe Cardine, ce prêt a été repris par San Paolo IMI 
à compter du 1er juin 2002. Du fait de la fusion entre San Paolo Imi 

et Banca Intesa, il a été repris à compter du 1er janvier 2007 par 
Intensa Sanpaolo SpA.

• Modalités : Voir ci-dessous.

Prêt accordé par Espírito Santo Financial Group 
(21 janvier 2002)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 9 878 000 euros accordé 

par Espírito Santo Financial Group.

Ce prêt a été repris par Espírito Santo Financiere (ESFIL) à 
compter du 28 juin 2002.

• Modalités : Voir ci-dessous.

Prêt accordé par Compagnie Bancaire Espírito 
Santo (21 janvier 2002)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 1 098 000 euros accordé 

par Compagnie Bancaire Espírito Santo.
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Ce prêt a été repris par Espírito Santo Financiere (ESFIL) à 
compter du 28 juin 2002.

• �Modalités : Ces conventions ont été autorisées par le  
Comité de Direction du 14 décembre 2001 et ratifiées par le 
Conseil d’Administration du 15 mars 2002.

Les conditions de ces quatre prêts sont identiques :
-� �Rémunération déterminée pour chaque exercice en fonc-

tion du taux de rentabilité sur fonds propres de la Banque 
Espírito Santo et de la Vénétie (BESV) et encadrée de telle 
sorte que le taux ne puisse être inférieur à 20 % du TMO 
secteur public et ne puisse excéder le TMO secteur public 
de plus de 175 points de base.

-Durée indéterminée.

-� �Remboursement à la demande de l’emprunteur avec un 
préavis de 5 ans.

- �Existence d’une clause de subordination et d’une clause 
d’absorption des pertes.

Les principes et les modalités de rémunération des prêts 
participatifs ont été approuvés par l’Assemblée Générale du 
14 avril 2003.

Pour l’exercice 2008, le montant de la rémunération à verser 
aux préteurs s’élève à 1 633 530,28 euros.

Prêt accordé par Banco Espírito Santo (BES)  
(25 septembre 2006)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 3 660 000 euros accordé 

par Banco Espírito Santo (BES).

• Modalités : Voir ci-dessous.

Prêt accordé par Espírito Santo Financière (ESFIL) 
(25 septembre 2006)
• �Nature et objet : Prêt participatif de 3 840 000 euros ac-

cordé par Espírito Santo Financière (ESFIL).

• �Modalités : Ces deux prêts ont été approuvés par le Conseil 
d’Administration du 8 juin 2006.

Les conditions de ces deux prêts participatifs sont les suivantes :
-� �Rémunération déterminée pour chaque exercice en fonc-

tion du taux de rentabilité sur fonds propres de la Banque 
Espírito Santo et de la Vénétie (BESV) et encadrée de telle 
sorte que le taux ne puisse être inférieur à 20 % du TMO 
secteur public et ne puisse excéder le TMO secteur public 
de plus de 175 points de base.

-� �Durée indéterminée

- �Remboursement à la demande de l’emprunteur avec un 
préavis de 5 ans.

- �Existence d’une clause de subordination et d’une clause 
d’absorption des pertes. 

Les principes et les modalités de rémunération des prêts 
participatifs ont été approuvés par l’Assemblée Générale du 
26 avril 2007.

Pour l’exercice 2008, le montant de la rémunération à verser 
aux prêteurs s’élève à 468 812,50 euros.

Convention de services entre Banque Espírito 
Santo et de la Vénétie (BESV) et Banco Espírito 
Santo (BES) (13 décembre 2006).
• �Nature et objet : Prestation de services fournie par la Direc-

tion des Particuliers de BESV à BES dans ses relations avec sa 
clientèle résidant en France.

• �Modalités : Cette convention signée le 27 décembre 2006 
pour une durée indéterminée et résiliable d’un commun  
accord a été approuvée par le Conseil d’Administration du  
13 décembre 2006. Elle prévoit en rémunération des prestations 
de services rendues par BESV à BES :
- �Une rémunération de base hors taxes comprenant :

• �Une commission de transfert égale à 1,30 % du montant 
des fonds transférés par BESV sur les comptes à la BES au 
Portugal de ses clients résidant en France.

• ��Une commission de fourniture d’information et de  
promotion des services de BES égale annuellement à  
250 euros par client de BES assisté au cours de l’exercice 
par BESV et par client présenté à BES.

- Une rémunération complémentaire :

Il est convenu que la rémunération de BESV ne saurait en 
aucun cas être inférieure hors taxes à 105 % du coût global 
des moyens qu’elle a affectés à la fourniture pour BES 
des prestations de services ci-dessus définies, tels que les 
coûts ressortent et ressortiront de la comptabilité analytique 
de BESV.

Dans le cas ou la rémunération constituée de la somme 
des commissions prévues se révèlerait inférieure hors taxe 
à 105 % du coût global des prestations de services fournies 
aux BES par la BESV ressortant de sa comptabilité analytique, 
BES sera redevable de la différence envers BESV.

Sitôt arrêtés les comptes de l’exercice écoulé, BESV facturera 
cette différence à BES, qui la réglera dans le mois de cette 
facturation.

Paris La Défense, le 13 mars 2009    

KPMG Audit	 ADG International
Département de KPMG S.A.

Valéry Foussé	 Paul Duclos
Associé	 Associé
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Assemblée Générale Ordinaire
du 5 mai 2009
Résolutions

PREMIÈRE RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rap-
port de gestion du Conseil d’Administration et des rapports 
des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes an-
nuels de l’exercice clos le 31 décembre 2008, lesquels font 
apparaître un bénéfice de 11.422.509,48 euros. Elle approuve 
également les opérations traduites dans ces comptes ou ré-
sumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus en-
tier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit 
exercice. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale approuve la répartition des bénéfices 
telle qu'elle lui est proposée par le Conseil d'Administration.

Le dividende d’un montant de 3.906.071,52 € à verser aux ac-
tionnaires de la BESV correspond à une distribution de 0,78 € 
par action. Conformément à l’article 243 bis du Code Général 
des Impôts, il est précisé que la totalité du dividende proposé 
est éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes 
physiques fiscalement domiciliées en France, prévu à l’article 
158-3 du Code Général des Impôts.

L'Assemblée Générale prend acte du dividende versé au cours 
des trois derniers exercices :

Exercice 2005 : Dividende de 2.712.010,08 € (soit 0,78 €par action),

Exercice 2006 : Dividende de 3.250.935,16 € (soit 0,935 €par action).

Exercice 2007 : Dividende de 3.894.168,32 € (soit 1,12 €par action).

TROISIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport 
spécial du Commissaire aux Comptes, sur les conventions  
relevant de l'article L. 225-38 et suivants du Code de Commerce, 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui 
y sont mentionnées.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’adminis-
trateur de Madame Laura FEBBRARO est arrivé à son terme, 
décide à la demande de Madame Laura FEBBRARO de ne pas 
le renouveler.

CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’admi-
nistrateur de Monsieur Antonio GAROMBO est arrivé à son 
terme, décide à la demande de Monsieur Antonio GAROMBO 
de ne pas le renouveler. 

SIXIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale, prenant acte de la démission de Monsieur 
Christian MENARD, décide de nommer :

Monsieur Pedro MOSQUEIRA DO AMARAL
demeurant Av. Barbosa do Bocage, n°18 – 
2° Esq 1000 072 Lisbonne – Portugal

en qualité d'administrateur, en adjonction aux membres  
actuellement en fonction et pour une durée de six années, 
venant à expiration à l'issue de l'assemblée appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice clos en 2014.

SEPTIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer :

Madame Silvia RINALDI
demeurant Corso Brunelleschi, 173 10141 Turin, Italie        

en qualité d'administrateur, en adjonction aux membres ac-
tuellement en fonction, pour une durée de six années, venant 
à expiration à l'issue de l'assemblée appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos en 2014.

HUITIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer :

Monsieur Renato CARDUCCI
demeurant au 66 rue de la Montagne Sainte Geneviève, 
75005 Paris

en qualité d'administrateur, en adjonction aux membres ac-
tuellement en fonction, pour une durée de six années, venant 
à expiration à l'issue de l'assemblée appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos en 2014.

NEUVIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale fixe le montant des jetons de présence 
à répartir entre les administrateurs pour l’exercice en cours et 
les exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée 
à 150.000 euros.

DIXIÈME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Ad-
ministration avec faculté de délégation, à l'effet de procéder 
à toutes les formalités légales qui seront nécessaires pour 
rendre ces dispositions applicables à la société.

Elle confère, en outre, tous pouvoirs au porteur d'un original, 
d'une copie, ou d'un extrait du présent procès-verbal pour  
effectuer tous dépôts et formalités où besoin sera.

le bénéfice net de l'exercice de 11.422.509,48

augmenté du report à nouveau de -

laisse un bénéfice disponible de 11.422.509,48

sont affectés :

 à la réserve légale 571.125,48

laissant un bénéfice distribuable de 10.851.384,00

sur lequel il est proposé de verser
aux actionnaires un dividende de 3.906.071,52

et de porter en autres réserves 6.945.312,48
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